
COMMISSION D’APPEL STATUTS ET REGLEMENTS 
PV N° 30 du 21 Mars 2019 

 
Président : Mr VILAIN 
Présents : Mrs BONHOMME- GIBERT  

 

FOOTBALL ATLAS LEZIGNAN 

 
Appel recevable du FA LEZIGNAN d’une décision de la commission des statuts et règlements PV 
N°26 du 21.02.2019, donnant : 
 
Match perdu au club de FA LEZIGNAN pour la rencontre : 

OC ST ANDREEN contre FA LEZIGNAN 
Du 10 Février 2019 
Championnat D5. 

 
Personnes convoquées : 
 
FA LEZIGNAN : 
OUHANNOU Sofiane, Président. 
 
OC ST ANDRE : 
JULIAN Eric, Président. 
 
Tous munis de leur licence, 
 
Sont convoqués au siège du district de l’Aude de football le Lundi 8 Avril 2019 à 19h30. 
 
 

CLUB ECOLE PYRENEES ARIEGEOISE FOOTBALL 

 
Appel recevable du CEPAF d’une décision de la commission des statuts et règlements PV N°27 du 
28.02.2019, donnant : 
 
Match perdu au club de CEPAF pour la rencontre : 

FU NARBONNE 3 contre CEPAF 
Du 23 Février 2019 

Challenge Loubatieres U15. 
 
 
Personnes convoquées : 
 
CEPAF : 
TEILLOT Philippe, Président. 
DA CUNHA Denis, Dirigeant Responsable 
 
FU NARBONNE : 
MASSE Bruno, Président. 
IMBERT Mikael, Dirigeant Responsable 
 
Tous munis de leur licence, 
 
Sont convoqués au siège du district de l’Aude de football le Lundi 8 Avril 2019 à 20h15. 
 
  

                                                  
Le Président, 

 
                                                    VILAIN Grégory 

 


